
1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réunion de réflexion sur l’opérationnalisation du 

« Consensus de Douala » : Les vois de la 
diversification économique en Afrique centrale 

 

 

 

 
Note conceptuelle  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Décembre 2017 



2 
 

1. Introduction 
 
Du 26 au 29 septembre 2017 s’est tenue à Douala au Cameroun, la 33ème session du 
Comité Intergouvernemental d’Experts (CIE) de l’Afrique Centrale sur le thème « Made 
in Central Africa : du cercle vicieux et cercle vertueux ». 
 
L’objectif principal du CIE était de permettre aux experts d’échanger sur les questions de 
développement économique et social en Afrique Centrale et particulièrement sur le 
développement du tissu industriel de l’Afrique Centrale, afin de proposer des stratégies 
pour accélérer la transformation structurelle des économies de la sous-région. 
 
La 33ème réunion du CIE s’est achevée sur l’adoption d’un document dit « Consensus de 
Douala ». Ce dernier souligne l’urgence d’accélérer le processus de diversification des 
économies de la sous-région, à travers la promotion d’une industrialisation basée sur les 
ressources naturelles et notamment agricoles, et tirée par le commerce et l’urbanisation. 
Pour cela il y a lieu de promouvoir le label « Made in Central Africa », d’établir des 
zones industrielles et des pôles de croissance, d’accélérer la mise en œuvre du 
programme de l’Union Africaine « Renforcer le commerce intra-africain (BIAT) », de se 
concentrer sur les abondantes ressources naturelles de la sous-région comme base de son 
industrialisation et de renforcer la coordination intersectorielle et le dialogue public-
privé. Le « Consensus de Douala » plaide par ailleurs en faveur d’un changement de 
paradigme « d’un modèle de ressources pour les infrastructures à un modèle de 
ressources pour l’industrialisation (R4Id) ». 
 
La CEA a affirmé à l’issue du CIE sa disponibilité à apporter son soutien aux Etats 
membres et aux Communautés économiques régionales d’Afrique centrale dans la mise 
en œuvre du consensus de Douala à travers notamment l’organisation régulière de 
rencontres avec toutes les parties prenantes et le partage d’expériences d’autres régions 
du continent africain. 
 
C’est dans ce contexte que le Bureau sous-régional de la CEA se propose d’organiser le 
mercredi 31 janvier 2018 à l’Hôtel Hilton de Yaoundé au Cameroun, une réunion de 
réflexion consacrée à l’opérationnalisation du « Consensus de Douala » et à laquelle 
prendront part différentes parties prenantes. 
 
 

2. Objectif de la réunion 
 
L’objectif de cette séance de réflexion est d’identifier des actions pratiques pouvant 
conduire à la mise en œuvre effective du « Consensus de Douala ».  A ce propos, les 
partenaires auront l’opportunité d’échanger sur les voies et moyens d’accélérer la 
diversification économique, l’industrialisation et la transformation structurelle en Afrique 
centrale.  
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3. Organisation et format de la réunion 
 
La réunion de réflexion durera une journée au cours de laquelle un document de 
discussion préparé le Bureau sous-régional de la CEA sera présenté pour 
stimuler/soutenir les échanges. Les participants réfléchiront, dans le cadre de travaux en 
ateliers, sur les modalités de l’opérationnalisation du « Consensus de Douala », en 
identifiant les domaines d’intervention clé pour l’élaboration de stratégies orientées vers 
la diversification économique et le développement d’un tissu industriel compétitif pour la 
transformation structurelle de la sous-région.   
 

4. Résultat de la réunion  
 
La réunion de réflexion sur l’opérationnalisation du « Consensus de Douala » permettra 
de préparer une feuille de route énonçant des actions et des rôles clairs pour guider la 
formulation, la mise en œuvre et le suivi et évaluation de stratégies en vue d’accélérer la 
diversification économique, l’industrialisation et la transformation structurelle en Afrique 
centrale 
 

5. Participation 
 
Prendront part à la réunion de réflexion sur l’opérationnalisation du « Consensus de 
Douala » les représentants du Ministère de l’Économie, de la Planification et de 
l’Aménagement du Territoire (MINEPAT) de la République du Cameroun, les 
représentants des Communautés Economiques Régionales, les anciens fonctionnaires et 
consultants de la CEA résidant au Cameroun ainsi que les économistes principaux des 
bureaux du PNUD en Afrique centrale. Seront également représentés le secteur privé, la 
société civile, les universités et les centres de recherche de la sous-région. 
 
 

6. Date et lieu de la réunion 
 
La réunion aura lieu à l’Hôtel Hilton de Yaoundé le mercredi 31 janvier 2018.  
 
 

7. Langues de travail  
 
Les travaux se dérouleront en français. 
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8. Contacts 

 
Pour toute information complémentaire sur la réunion, veuillez-vous adresser à:  
 
M. Mamadou Malick Bal 
Commission économique pour l’Afrique 
Bureau sous-régional pour l’Afrique Centrale 
BP. 14935, Yaoundé, Cameroun 
Téléphone : +237 22 50 43 46 
E-mail : balm@un.org 
 
M. Julian Slotman 
Commission économique pour l’Afrique 
Bureau sous-régional pour l’Afrique Centrale 
BP. 14935, Yaoundé, Cameroun 
Téléphone : +237 22 50 43 16 
E-mail : slotman@un.org 
 
Delphine Fogang 
Commission économique pour l’Afrique 
Bureau sous-régional pour l’Afrique Centrale 
BP. 14935, Yaoundé, Cameroun 
Téléphone : +237 22 50 43 30 
E-mail : fogang@un.org 
 
Nathalie Kouam 
Commission économique pour l’Afrique 
Bureau sous-régional pour l’Afrique Centrale 
BP. 14935, Yaoundé, Cameroun 
Téléphone : +237 22 50 43 45 
E-mail : kouam@un.org  


